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Pour diffusion immédiate 

  

Développement urbain autour des lacs : 
Le FAQDD et Bleu Laurentides unis 

pour le développement durable 

Montréal, le 22 janvier 2007 - Le FAQDD est fière d’appuyer le projet 
novateur Bleu Laurentides mis sur pied par le Conseil régional de 
l’environnement des Laurentides (CRE). « Solidaire et axé sur les actions 
concrètes de tous les partenaires locaux, Bleu Laurentides mise sur la
mobilisation et la préoccupation de tous face aux enjeux cruciaux pour obtenir 
des résultats concrets. Il s’agit des valeurs centrales de notre organisation,
notre partenariat avec le CRE des Laurentides était donc tout naturel », a 
précisé le directeur général par intérim du FAQDD, M. Luc Parlavecchio.  

Le FAQDD et son partenaire financier, le Gouvernement du Québec, contribuent 
au projet Bleu Laurentides à la hauteur de 179 711 $, sur un total de 579 669 
$. Ces sommes sont attribuées au projet pour une période de deux ans.  

Bleu Laurentides 

On estime que la région des Laurentides compte environ 7 000 lacs qui 
constituent une ressource clé pour le développement socio-économique de la 
région, notamment dans les Moyennes et Hautes Laurentides où les vocations 
récréotouristique et de villégiature sont importantes. Le développement doit se 
faire de manière encadrée et rigoureuse afin de préserver la qualité des milieux 
naturels et de ses lacs, et éviter leur dégradation. 

Né d’une initiative du milieu et dans un effort commun des acteurs locaux pour 
changer leurs comportements, le projet Bleu Laurentides a aussi pour but 
d’inciter les gestionnaires municipaux à favoriser l’adoption de nouvelles 
pratiques d’aménagement du territoire des lacs. Les grands développements 
autour des lacs dans les Laurentides constituent un secteur hautement 
stratégique et présentent une problématique importante pour tous les acteurs 
de la région. Échouer dans son développement signifie la perte de la ressource, 
tant d’un point de vue écologique qu’économique.  

Concrètement, Bleu Laurentides souhaite poser un diagnostic précis de la 
situation actuelle et identifier les pistes de solutions. Au cours des deux 
prochaines années, elle accompagnera, soutiendra et outillera les associations 
de lacs et les municipalités afin qu’elles modifient leurs pratiques de 

Page 1 sur 2Communiqué : 22 janvier 2007

2008-01-16http://www.faqdd.qc.ca/communiques/2007/com070122.html



développement de façon durable.  

De plus, conscient que d’autres régions du Québec seront graduellement 
confrontées aux mêmes problèmes, le projet Bleu Laurentides souhaite qu’une 
fois ce défi régional relevé, les solutions appliquées constituent un modèle 
national de gestion et de protection des lacs. 

Le FAQDD, acteur clé du développement durable 

Créé en 2000 avec une mise de fonds de 45 millions $, le Fonds d’action 
québécois pour le développement durable a contribué à ce jour à la réalisation 
de près de 200 projets et financé un grand nombre de bourses et de stages 
dans les régions québécoises. Le FAQDD est un acteur indispensable et 
performant en éducation citoyenne et peut ainsi renforcer les politiques et 
actions gouvernementales pour le développement durable. 

La mission du FAQDD est de susciter et de soutenir financièrement des projets 
porteurs et structurants en développement durable dans le but de modifier les 
pratiques et de changer les comportements individuels et collectifs. 

Par ailleurs, le FAQDD est beaucoup plus qu’un simple partenaire financier. Il 
encourage l’innovation en suscitant et en appuyant des projets originaux en 
développement durable. Il stimule le partenariat et s’engage aux côtés des 
organismes locaux et régionaux. Finalement, il agit comme un agent de 
développement en favorisant la mise en place de conditions gagnantes pour le 
développement durable.  

Le FAQDD s’appuie sur les forces des différents milieux et organismes 
concernés par l’action dans le domaine du développement durable au Québec. 
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Source : Fonds d’action québécois en développement durable (FAQDD) 

Information :  

Michel Racette 
(514) 576-9327 

Annie Ève Gratton 
(514) 240-1393 
 
Groupe 2000 neuf 
(514) 868-2009 
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